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Troisième conférence d'action sociale

Quels sont les postulats à réaliser
ces prochaines années

1. Introduction

Depuis 1970, la commission sociale de
l'Association pour la défense des intérêts

du Jura (ADIJ) travaille sur mandat
de la Direction des œuvres sociales du
canton de Berne. Ses activités consistent

en une planification des besoins,
une coordination des actions sociales,
la maintenance de liens entre travailleurs

sociaux et la diffusion d'informations

générales.

La commission sociale de l'ADIJ s'est
constamment souciée d'associer les
travailleurs sociaux, œuvrant dans le
terrain, à ses projets. Elle a voulu par là
garder le contact avec les bénéficiaires
des œuvres sociales. Elle l'a fait dans le
cadre de la mise en action de ses
moyens : groupes de travail, conférences
d'action sociale, collaboration avec les
associations à but social, etc. Deux
conférences d'action sociale ont déjà eu
lieu. La première s'était déroulée à Sai-
gnelégier en 1974. Elle avait pour objectifs

de donner une information générale
sur la commission sociale de l'ADIJ et

ses travaux, d'établir un catalogue des
problèmes sociaux et un ordre d'urgence
des besoins à définir. La seconde, en
1976, avait pour cadre le Centre de Sor-
netan et s'est penchée sur les
conséquences sociales de la crise économique.

La conférence du 7 octobre 1977 a été
organisée en commun par l'Association
jurassienne des travailleurs sociaux, que
préside Mlle Gaby Chautemps, directrice

du Home La Colline, de Reconvi-
lier, et la commission sociale de l'ADIJ
dont le président est M. Georges Rais,
directeur du Foyer jurassien, de Delé-
mont.
Précisons, dès l'abord, que la conférence

du 7 octobre n'avait pas de pouvoir

décisionnel. Les objectifs généraux
de la journée étaient les suivants :

— information des participants sur les
études réalisées,

— consultation directe des travailleurs
sociaux à propos des réalisations à

conduire.
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